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Le dépôt du livret 2 est possible sous 4 conditions :

- avoir une recevabilité ou une prolongation de recevabilité valide ; c’est-à-dire 

datant de moins de 3 ans à la date de dépôt,

- avoir un compte sur FranceVae (crée par le DAVA de Lyon),

- s’être pré-inscrit.e à une session de dépôt,

- le cas échéant (recevabilité délivrée à partir de janvier 2020), s’être acquitté.e

des 250€ de participation aux frais de certification,

Le ministère de l’Education Nationale a souhaité que le dépôt des livrets 2 soit

dématérialisé via le site www.francevae.fr.

Désormais, le candidat doit déposer son livret 2 sous forme de fichier numérique

au format PDF sur son espace personnel.

http://www.francevae.fr/


A la suite de votre participation à un atelier collectif d’information (AIC), un lien vous a été

envoyé pour la création de votre compte France VAE

Votre mot de passe doit être composé au minimum de 10 caractères. Vous pourrez à tout

moment accéder à votre espace en vous connectant sur le site www.francevae.fr

1- Création d’un espace personnel

http://www.francevae.fr/


Se connecter à FranceVae avec son adresse mail et mot de passe 

https://www.francevae.fr/

Connexion
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Si vous avez égaré votre mot de passe vous pouvez cliquer sur «mot de passe

oublié » un lien vous sera renvoyé par mail.

Pour toutes vos connexions vous utiliserez :

- Email = l’adresse mail que vous nous avez communiquée

- Mot de passe = le mot de passe que vous avez choisi lors de la création

du compte
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Vous arrivez sur « mes informations » dans votre espace candidat

Si vous avez des modifications à effectuer (changement d’adresse, téléphone…) vous 
devez les enregistrer sinon, passez à l’étape suivante
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2- Pré-inscription à une session de dépôt

 Lorsque vous êtes déclaré recevable, vous êtes automatiquement pré-inscrit.e pour une session 

de dépôt des livrets 2 (par défaut, la prochaine session)

 En fonction de l’organisation de votre VAE, vous devez vérifier et pouvez modifier la date de la 

session sur laquelle vous êtes pré-inscrit.e en vous rendant sur votre compte 
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1/ Aller sur: « mon calendrier de dépôt L2 »

2/ Sélectionner la session de dépôt souhaitée 

avec le menu déroulant

3/ Confirmez les session choisie



Vous sélectionnez « Dépôt du livret 2 »

Vous pouvez déposer votre livret 2 
pendant la période de dépôt indiquée

3- Dépôt du dossier 
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Avant de déposer votre livret 2, assurez-
vous qu’il soit en un seul fichier PDF (livret 2 + annexes)

Pour transformer gratuitement un fichier word en PDF : 
https://smallpdf.com/fr/convertisseur-pdf

Pour fusionner gratuitement plusieurs fichiers : 

https://smallpdf.com/fr/fusionner-pdf

 Une fois votre fichier PDF prêt à être déposé

Sélectionnez « déposer un livret pour cette session »
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Sélectionnez votre fichier PDF et téléchargez  
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Le nom de votre fichier apparait
N’oubliez–pas de cliquer sur 

« déposer »
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Une fois votre fichier téléchargé, un message de confirmation apparait. 

La date, l’heure du dépôt et le 
nombre de pages s’affichent

Vous avez la possibilité de modifier votre fichier 
pendant toute la période de dépôt.

Vous pouvez télécharger à tout moment le livret 
déposé.

Vous recevrez par mail un accusé de réception (pensez à consulter vos spams)
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